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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS D’AIGREFEUILLE 
 

 
 
 

Nombre de conseillers                  L’an deux mille vingt trois 
En exercice : 15                           le 13 février à 20 heures 30, 
Présents :   11                              le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :   15                                dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 8 février 2023   à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 

PRÉSENTS : MM.  DELSOL Yannick, GENRE Pierre, IMART Thierry, PIGASSE Thomas, STURMEL 
Philippe 
Mmes : AFONSO Djemilla, CASANOVA Céline, DUCROS Lucie, PLACHOT Geneviève, POUPOT Mary 
 

Secrétaire : POUPOT Mary  
Absents excusés :  COULON Florian procuration à AFONSO Djemilla 
LASFARGUES William procuration à ANDRÉ Christian 
SEMENE Marie-Ange procuration à PLACHOT Geneviève 
MARCHOU Marie procuration à DELSOL Yannick 
 
 
Objet : Remboursement des frais des élus 
 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de leurs mandats locaux, les membres du 
Conseil Municipal peuvent être appelés à effectuer des déplacements pour participer à des 
réunions dans des instances ou organismes où ils représentent la Ville, et qui peuvent à ce 
titre, ouvrir droit au remboursement des frais exposés pour leur accomplissement. 
Il convient de définir les modalités et conditions de prise en charge des dépenses engagées 
par les intéressés dans l'exécution des missions ci-dessus. 
 

Les dispositions suivantes sont proposées : 

• les frais de déplacement courants (sur la Commune) : Les frais de déplacement des élus 
liés à l’exercice normal de leur mandat ne feront pas l’objet d’un remboursement spécifique. 

• les frais d'exécution d'un mandat spécial ou frais de mission (art.L 2123-18 et R 2123-22-
1 du CGCT) : Le mandat spécial, qui exclut les activités courantes de l’élu, devra 
correspondre à une opération déterminée de façon précise. Sans qu’il soit possible d’en 
dresser une liste exhaustive, l’organisation d’une manifestation de grande ampleur (festival, 
exposition), le lancement d’une opération nouvelle (chantier important), un surcroît de 
travail momentané et exceptionnel (catastrophe naturelle) pourront être de nature à justifier 
un mandat spécial. Le mandat spécial s'appliquera uniquement aux missions accomplies 
dans l'intérêt de la Commune par un membre du Conseil Municipal et avec l'autorisation de 
celui-ci. A cet effet, une délibération devra être voté préalablement au départ de l'élu 
concerné, prévoyant le motif du déplacement, les dates de départ et de retour ainsi que le 
moyen de déplacement utilisé. Dans ce cadre, les élus auront un droit au remboursement 
des frais engagés, frais de séjour, frais de transport, frais d'aide à la personne : 
a) les frais de séjour (hébergement et restauration) seront remboursés forfaitairement en 

vertu de l'article R.2123-22-1 du CGCT. 
b) Le remboursement forfaitaire s'effectuera dans la limite du montant des indemnités 

journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l'Etat  
c) les dépenses de transport seront remboursées sur présentation d'un état de frais  
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Tous les autres frais des élus à l'occasion d'un mandat spécial pourront également donner 
lieu à remboursement, dès lors qu'ils apparaîtront nécessaires au bon accomplissement du 
mandat et qu'ils pourront être justifiés. 
c) les frais d'aide à la personne comprendront les frais de garde d'enfants ou d'assistance 
aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui auront besoin d'une aide personnelle à 
leur domicile. Leur remboursement ne pourra pas excéder, par heure, le montant horaire du 
salaire minimum de croissance. 

• Les frais pour se rendre à des réunions hors du territoire de la commune (art. L 2123-18-
1, R 2123-22-1 à R 2123-22-3 du CGCT) : Les membres du Conseil Municipal pourront 
prétendre, sur présentation de pièces justificatives et d'un état de frais, à la prise en charge 
des frais de transport et de séjour qu'ils engagent à l'occasion de leurs déplacements pour 
prendre part aux réunions des organismes dont ils font partie ès qualités. 
Cette prise en charge sera assurée dans les mêmes conditions que pour les frais liés à 
l'exécution du mandat spécial. Les élus en situation de handicap pourront prétendre au 
remboursement de frais spécifiques de déplacement, d'accompagnement et d'aide 
technique, y compris lorsque la réunion se déroule sur le territoire de leur commune. 
Le décret d'application n° 2055-235 du 14 mars 2005 relatif au remboursement des frais 
engagés par les élus précise que la prise en charge de ces frais spécifiques s'effectuera 
sur présentation d'un état de frais et dans la limite, par mois, du montant de la fraction 
représentative des frais d'emploi, définie à l'article 204-0 bis du Code général des impôts. 
Le remboursement de ces frais est cumulable avec les remboursements des frais de 
mission et des frais de transport et de séjour. 

• Les frais de déplacement des élus à l'occasion des formations (art L 2133- 
14 du CGCT) : Les frais de séjour, de déplacement et d'enseignement donneront 
également le droit à remboursement dans les mêmes conditions que les frais cités ci-
dessus en sachant que les frais d'enseignement à l'organisme de formation seront pris en 
charge directement par le budget communal. 

• les frais de garde et d'assistance (art. L 2123-18-2): Il est proposé que les conseillers 
municipaux qui ne perçoivent pas d'indemnités de fonction puissent bénéficier d'un 
remboursement par la commune, sur présentation d'un état de frais, des frais de garde 
d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin 
d'une aide personnelle à leur domicile, qu'ils ont engagés en raison de leur participation aux 
réunions suivantes :  
▪ séances plénières du conseil municipal,  
▪ réunions des commissions dont ils sont membres, 
▪réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où ils ont été 
désignés pour représenter la commune. Il est précisé que ces compensations ne 
s’appliquent que pour des réunions à caractère municipal. 
 
Ce remboursement ne pourra excéder par heure le montant horaire du salaire minimum de 
croissance (SMIC) 
 

• Autres frais : Le Maire et ses Adjoints pourront être remboursés des dépenses 
exceptionnelles d’assistance et de secours engagées en cas d’urgence sur leurs deniers 
personnels. Le Maire pourra recevoir des indemnités pour frais de représentation. Ces 
indemnités auront pour objet de couvrir les dépenses engagées par le Maire, et lui seul, à 
l’occasion de ses fonctions et dans l’intérêt de la commune. Ainsi en est-il, notamment, des 
dépenses qu’il supporte personnellement en raison des réceptions et manifestations qu’il 
organise ou auxquelles il participe dans ce cadre.Les frais de télécommunication supportés 
par les Conseillers Municipaux utilisant leur propre téléphone mobile et leur abonnement 
Internet personnel n’entreront pas dans la catégorie des frais remboursables 
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Après en avoir délibéré le Conseil Municipal 

DECIDE : 

− de retenir le principe d’un remboursement des frais des conseillers municipaux dans les 
conditions réglementaires susmentionnées, 

− d’autoriser le Maire à procéder au remboursement de ces indemnités. 
 
 
 

Votes pour : 15 
 
Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 13 février 2023 
Et de la réception en Préfecture le  
Le Maire, 
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